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Recommandation no 1512017

du 24 aoüt 2017

de la Commission födörale de la poste PostCom

ä La Poste Suisse SA (ci-aprös la Poste)

en laffaire

Office de poste Genöve 13 Charmilles

Le 24 octobre 2016, la Poste a inform la Ville de Genve quelle prvoyait de transfrer I‘office de
paste Genve 13 Charmilles dans le centre commercial PIante Charmilles situ ä quelque 350
mtres. Par lettre du 24 novembre 2016, le Conseil administratif de la Ville de Genve s‘est adress ä
la PostCom pour ui demander d‘examiner cette dcision. La commission a examin le dossier lors de
sa sance du 24 aoüt 2017.

1. La PostCom constate que

1. dans le präsent cas, ii s‘agit du transfert d‘un office de paste existant au sens de ‘art. 34 de lordon
nance sur la poste (OPO);

2. la commune oü est situ I‘office de poste est une commune concerne au sens de I‘art. 34, al. 3,
OPO;

3. la commune a prsent sa requte dans les dIais impartis et dans la forme requise (la requte a
remise par un avocat düment mandat ainsi quil ressort de la procuration jointe).

Ds lors les conditions prvalant pour saisir la commission sont remplies.

II. La PostCom a notamment examinö si

1. avant de dcider le transfert de loffice de poste, la Paste a consuIt les autorits des communes
concernes (art. 34 al. 1 et al. 5, let. a, OPO);

2. eIle a cherch ä parvenir un accord avec celles-ci (art. 34, al. 1 et al. 5, let. a, OPO);
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7. Lors de la sance de ngociation du 27juin 2017, la PostCom a propos que la Poste renoue le
dialogue avec la Ville de Genve (dans un dIai jusqu‘ä fin octobre 2017), proposition rejete par
la Poste. Tout en reconnaissant qu‘iI tait bien possible de renouer le dialogue avec la Ville de
Genve, un repräsentant de la Poste a toutefois estim que ceia ne changerait rien la dcision
de la Poste de transfrer i‘office de paste comme prvu. Vu cette raction sans ambiguit de la
Poste, on peut effectivement douter que la reprise du dialogue avec la Ville de Genve ait un
sens. Par de teiles remarques lors d‘entretiens avec les communes concernes, la Poste danne
effectivement ‘impression que la dcision a prise depuis longtemps et que le dialogue n‘a heu
que paur ha forme — un reproche qu‘ont exprim aussi d‘autres communes dans leur requte ä la
PostCom. Möme si la Poste changeait d‘attitude et se montrait plus auverte ha discussion d‘ahter
natives avec ha Ville de Genöve, ses propos lars de la sance de nögociation suggöraient le con
traire.

8. La condition essentiehie que le drait postal prövoit pour la fermeture et le transfert d‘offices de
paste et d‘agences postales est ‘obligation qu‘a ha Paste de mener un dialague avec ies com
munes cancernöes. Si ha Paste ne respecte pas cette obligation, eile est tenue de le faire ultörieu
rement möme si, sur ie fand, la fermeture au le transfert nest, le cas öchöant, pas critiquabie (cf.
recommandation 3/2014 du 6 novembre 2014 dans h‘affaire de h‘affice de paste Grano [chiffre III.
6]). Le fait que, pour le reste, la Paste respecte en l‘occurrence le cadre lögah cancernant le dve
hoppement du röseau d‘affices de paste, ne ha dIie pas de i‘obiigation de mener le dialogue avec
hes communes concernöes. La consuitation des communes et la recherche d‘un accord font öga
lement partie des prescriptians lögales apphicabies au dvelappement du röseau de points desser
vis par ha Paste. Le respect de ‘art. 34, al. 1 OPO concernant ha cansuhtation des communes con
cernöes fait partie des critöres que la PostCom dait examiner avant d‘ömettre sa recammandation
(art. 34, ah. 5, let a OPO). Si le diaiague n‘a pas men correctement et qu‘ih est impassibhe d‘y
remödier, par exemphe parce que la Paste refuse absohument de mener le diahogue comme pres
crit par h‘ordonnance, ia PostCom ne peut pas ömettre de recommandatian favorable paur ha me
sure prövue par la Paste, mais seulement une recommandation döfavorable vu que la Poste na
pas respectö ‘art. 34, ah 1 OPO. La PostCom recommande donc ha Paste de mener nouveau
le dialogue avec la Ville de Genöve. Dans ie cas d‘espöce, la PostCom estime que deux entre
tiens supphömentaires avec ha Ville de Genöve seront nöcessaires. Lars du premier entretien, ha
Paste et ha Vihhe de Genöve pourront se döterminer sur es paints qui devront encore ötre exami
nös. Le deuxiöme entretien servira discuter des rösultats et ä tenter de parvenir un accard.

IV. Recommandation

La PostCam recommande ä ha Paste de renouer le diaiogue avec la Vihhe de Genöve confarmöment ö
l‘art. 34, ah. 1 en cherchant ö parvenir un accord. Cette consuhtation implique au moins deux entre
tiens suppiömentaires avec ha Vilhe de Genöve. La Paste pourra mener ce dialogue dich la fin 2017 en
viron.

Si ce diahague ne döbauche pas sur un accard, ha Paste pourra adresser un rapport camplömentaire
ha PostCom quh rendra campte de ses efforts de parvenir un accord. La PostCom enverra he rapport

ha Vihle de Genöve pour avis et ömettra ensuite une recommandation sur he fand concernant he trans-
feil de l‘office de paste Genöve 13 Charmihles. La Paste n‘est pas autorisöe ä transfrer h‘office de
paste Genöve 13 Charmihhes tant que cette recommandation na pas ötö notifiöe (art. 34, ah. 8 OPO).

4/5



Commission fdraIe de la poste PostCom

OVK

Dr. Hans Hollenstein Dr. Michel Noguet
Präsident Responsable du secrtariat technique

Notification ä:

- Poste CH SA, Wankdorfallee 4, case postale, 3030 Berne
- FBT Avocats SA, Me Serge Fasel, Rue du 31-Dcembre 47, Case postale 6120, 1211 Genve 6

pourla Ville de Genve, Conseil administratif, Rude de l‘Hötel-de-Ville 4, Case postale, 1211 Genve
- Office fdraI de la communication, Section Poste, rue de l‘Avenir 44, case postale, 2501 Bienne
- Dpartement de la scurit et de l‘conomie (DSE), Place de la Taconnerie 7, Case postale 3962,

1211 Genve3

La prsente recommandation est publie sur le site Internet de la PostCom.
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